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GARDE-CORPS - Évolution de la norme NFP01 - 012  de novembre 2024, 
applicable à juin 2025.
Informatif et non exhaustif. Se référer à la norme.

FICHE D’INFORMATION

Définition de la hauteur minimale H de l’élément de protection  
en fonction de la zone d’activité et des appuis

CAS N°1
Pas de point d’appui Vides maximaux

Définition des points d’appuis

Gabarit de test

Sont considérés comme appui les éléments sur lesquels une 
partie de la sous-face α prend appui.

A appliquer sur une hauteur de 0,60 m depuis la zone d’activité :
 – dans l’environnement intérieur de l’élément de protection.
 – jusqu’à une distance inférieure à 0,60 m depuis le nu intérieur 

de l’élément de protection,
 – et y compris latéralement sur une distance inférieure à 0,30 m

Exemples

CAS N°2 
Point d’appui dans les 600 mm

CAS N°3
Point d’appui entre 600 mm et 1600 mm

Point d’appui
Point d’appui

Point d’appui

Point d’appui

Pas de point 
d’appui
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Les modèles qui disparaissent

Les modèles modifiés

Les modèles inchangés

AVEC CÂBLES ET REMPLISSAGE 1 LISSE AVEC REMPLISSAGE  
EN SOUBASSEMENT

2 LISSES AVEC REMPLISSAGE EN 
SOUBASSEMENT

1 LISSE AVEC BARREAUDAGE 2 LISSES AVEC BARREAUDAGE

REMPLISSAGE 
SOUS MAIN-COURANTE

REMPLISSAGE 
SOUS LISSE INTERMÉDIAIRE PORTILLON GARDE-CORPS

RAMPE LISSES SUR MURET

BARREAUDÉ  
SOUS MAIN-COURANTE

BARREAUDÉ  
SOUS LISSE INTERMÉDIAIRE

Les modèles barreaudés 
voient leurs espacements 
ramenés de 108 à 95 mm.
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